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INTRODUCTION  

  En France, la prise de conscience sociétale concernant les violences 

conjugales est récente. Les violences au sein du couple ont longtemps été 

considérées comme un problème isolé, ou d’ordre privé, dans lequel politiciens et 

professionnels de santé n’avaient pas leur rôle à jouer [1 – 4]. En effet, il faut attendre 

2014 pour que la loi impose une formation initiale et continue aux médecins sur les 

violences faites aux femmes [5]. 

C’est sous l’impulsion de l’ONU (Organisation des Nations Unies), à partir des 

années 2000, que la politique française commence à s’intéresser aux violences 

conjugales [1 – 14 ]. De nombreuses études confirment l’ampleur des violences au 

sein du couple, ainsi que leurs conséquences sur la santé des femmes victimes, mais 

également des enfants témoins de ces violences [7 – 11, 15 – 31]. Elles mettent par 

ailleurs en lumière le rôle des professionnels de santé dans le dépistage et la 

prévention des violences conjugales. Cependant, ces différentes études révèlent le 

manque de connaissance de certains médecins sur le sujet des violences conjugales. 

La plupart n’en connaissent ni l’ampleur, ni la gravité et ne savent pas accompagner 

les victimes.  

  De nombreuses ressources aidant les victimes et les professionnels de santé 

ont été créées, dont outils de dépistage (Annexes 2 et 3). Des sites internet, des 

recommandations et des formations à destination des professionnels de santé ont été 

élaborés [32 – 37]. Des réseaux de proximité ont ouvert afin de mieux accompagner 

les victimes [38 – 41]. Cependant, les médecins généralistes décrivent toujours de 

nombreux freins au dépistage et à la prise en charge des victimes de violences 

conjugales [42 – 49]. Nombreux sont ceux ne connaissant pas les ressources mises 

à disposition. Les médecins généralistes semblent ne pas être suffisamment formés 

sur le sujet.  

  En 2014, la loi impose une formation initiale et continue aux professionnels de 

santé, sur les violences intra-familiales, les violences faites aux femmes, ainsi que sur 

les mécanismes d’emprise psychologique [5]. En 2015, la loi est complétée afin 

d’ajouter à cette formation, les modalités de signalement de ces violences aux 

autorités judiciaires et administratives [50].  
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  Le programme du deuxième cycle des études médicales a été récemment 

actualisé, prévoyant un item intitulé « Violence et Santé » où sont abordées quelques 

notions sur les violences conjugales [51].   

  A la faculté de médecine de Poitiers, les internes de médecine générale ont 

l’obligation de faire au moins un stage en santé de la femme au cours de la deuxième 

ou troisième année d’internat. Par ailleurs, la formation prévoit en 4ème semestre, un 

enseignement obligatoire de deux heures sur le thème des violences. Ce dernier est 

réalisé sous la forme de groupes d’échange de pratique (GEP), animés par des 

médecins généralistes. Cet enseignement s’intitule : « GEP N°7 : Le patient vivant 

dans un contexte de violence (entourage et profession) ». La première partie d’un GEP 

comporte un temps d’échange entre internes. Durant celui-ci, les internes présentent 

des cas cliniques sur le thème de la séance. L’intérêt est de pouvoir échanger sur les 

problématiques que les internes ont rencontrées lors de ces situations pratiques. La 

deuxième partie d’un GEP est théorique, à l’aide d’un cours magistral. Enfin, la 

formation prévoit également lors du 6ème semestre, un séminaire obligatoire de six 

heures nommé « Cadre légal, certificats, réquisitions, déontologie, éthique et 

responsabilité médicale ». Ce séminaire aborde entre autres, de façon théorique, le 

cadre légal des certificats médicaux initiaux et des signalements aux autorités [52]. 

  Jusqu’à présent, nous n’avons retrouvé aucun travail étudiant la formation sur 

les violences conjugales dispensée aux internes de médecine générale de Poitou-

Charentes.  

 L’objectif principal de notre étude était de faire un état des lieux de l’apport de 

la formation pratique et théorique, destinée aux internes, concernant les violences 

conjugales. L’objectif secondaire sera de proposer des voies d’amélioration à cette 

formation. Notre étude s’est concentrée sur les internes de médecine générale de 

Poitou-Charentes.  
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MÉTHODOLOGIE  

SCHÉMA DE L’ÉTUDE ET POPULATION CIBLE 

Une étude quantitative descriptive, par l’intermédiaire d’un questionnaire, a été 

réalisée auprès des internes et anciens internes de médecine générale de Poitou-

Charentes. 

La population étudiée était celle des internes des promotions 2022, 2021 et 

2020, ainsi que les anciens internes de la promotion 2019, ayant fait leur internat en 

Poitou-Charentes. 

 

ÉLABORATION DU QUESTIONNAIRE  

Le questionnaire comprenait 25 items. (Annexe 1) 

Les deux premières questions avaient pour objectif de préciser le genre et la 

promotion des participants. 

Six questions portaient sur la sensibilisation des participants aux violences 

conjugales. 

Cinq questions évaluaient les connaissances des internes sur les violences 

conjugales. Ces questions ont été élaborées entre autres, en s’aidant des 

recommandations de la HAS (Haute Autorité de Santé) de 2019, sur le repérage des 

femmes victimes de violences au sein du couple.  

Douze questions évaluaient le ressenti des participants sur la formation et les 

perspectives d’amélioration. Quatre de ces questions concernaient l’évaluation du 

GEP n°7 pour les internes l’ayant réalisé. 
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 DIFFUSION DU QUESTIONNAIRE ET RECUEIL DES DONNÉES 

 Le questionnaire a été établi grâce à un outil de création de formulaire en ligne 

nommé Google Forms ®. Les données ont été automatiquement collectées en ligne 

via ce même outil. 

 Le questionnaire a été diffusé par deux intermédiaires : par courrier électronique 

et par le réseau social Facebook®. Il a été possible d’envoyer le questionnaire par 

courrier électronique à l’ensemble des promotions concernées, par l’intermédiaire 

d’une liste de diffusion, fournie par la faculté de médecine de Poitiers. Enfin, le 

questionnaire a été diffusé sur les groupes de discussion Facebook® des quatre 

promotions étudiées.  

 Le recueil des données a été fait du 3 avril au 1er mai 2023. Une relance de la 

diffusion du questionnaire a été envoyée, par courrier électronique et par Facebook®, 

le 24 avril 2023. 

 

 ANALYSES STATISTIQUES  

 Les pourcentages ont été analysés grâce au logiciel Microsoft Excel®. Les sites 

Biostatgv.sentiweb.fr et stats.pvalue.io ont permis quant à eux d’analyser les variables 

quantitatives. Nous avons utilisé le test statistique Chi2 lorsque les effectifs étaient 

assez importants et le test exact de Fisher lorsque les effectifs étaient plus faibles. Le 

risque de première espèce a été fixé à 5%. Les données ont ensuite été reportées sur 

un tableur Microsoft Excel®.  

 Du fait d’un très faible taux de participation de la promotion 2021, certaines 

analyses statistiques n’ont pas pris en compte les données de cette promotion.  

 

 VALIDITÉ ÉTHIQUE 

 Le questionnaire était anonymisé et notre étude n’impliquait pas la personne 

humaine. Ainsi, les données recueillies permettaient d’être en accord avec la 

méthodologie de référence MR-004 du CNIL (Commission Nationale de l’Informatique 

et des Libertés). Par ailleurs, notre étude ne nécessitait pas d’avis de comité d’éthique 

ni de demande au CPP (Comité de Protection des Personnes). 
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RÉSULTATS  

 DESCRIPTION DE LA POPULATION SELON LE GENRE 

 Sur les 450 personnes concernées par le questionnaire, nous avons obtenu 80 

réponses, soit une participation de 17,8%. 

 Les femmes représentaient 70% (n = 301) de la population cible. Dans notre 

étude, 77,5% (n = 62) de nos participants étaient des femmes. Il existait donc une 

surreprésentation des femmes dans notre échantillon (p < 0,05). 

 

Tableau 1 : Caractéristiques de la population cible 

  
 
 
Tableau 2 : Caractéristiques notre échantillon 

 
Promo 2022 

n = 24 
Promo 2021 

n = 6 
Promo 2020 

n = 30 
Promo 2019 

n = 20 
Total 

n= 80 

Genre 

Femmes 

 

Hommes 

 

 

20 (83,3%) 

 

4 (16,7%) 

 

 

3 (50%) 

 

3 (50%) 

 

 

24 (80%) 

 

6 (20%) 

 

 

15 (75%) 

 

5 (25%) 

 

 

62 (77,5%) 

 

18 (22,5%) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Promo 2022 

n = 112 

Promo 2021 

n = 124 

Promo 2020 

n = 107 

Promo 2019 

n = 107 

Total 

n = 450 

Genre 

Femmes 

 

Hommes 

 

 

82 (73,2%) 

 

30 (26,8%)  

 

 

84 (67,7%)  

 

40 (32,3%) 

  

 

65 (60,7%) 

 

42 (39,3%) 

 

 

70 (65,4%)  

 

37 (34,6%) 

 

 

301 (66,9%) 

 

149 (33,1%) 
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DESCRIPTION DE LA POPULATION SELON LA PROMOTION  

 Il existait une surreprésentation de la promotion 2020, représentant 37,5% des 

participants (n = 30). A l’inverse, la promotion 2021 était sous-représentée avec 

seulement six participants. L’échantillon n’était donc pas représentatif de la population 

cible (p <0,005). 

 

 

 

Graphique 1 : Répartition des participants selon la promotion  

 
 

LES INTERNES FACE AUX VIOLENCES CONJUGALES 

  Niveau de sensibilisation des participants 

Il a été demandé aux participants d’auto-évaluer, sur une échelle de 1 à 5, leur 

niveau de sensibilisation aux violences conjugales, en tant que médecin. 

 Un quart des participants ne se sentaient pas ou peu sensibilisés aux violences 

conjugales en tant que médecin. 46,2% se sentaient moyennement sensibilisés et 

28,8% se sentaient sensibilisés, voire très sensibilisés aux violences conjugales. 

 Notre étude n’a pas pu mettre en évidence de différence significative entre le 

niveau de sensibilisation des différentes promotions. 

 Aucune différence significative n’a été observée entre le niveau de 

sensibilisation des femmes et celui des hommes. 

30,0%

7,5%

37,5%

25,0%

Promo 2022 Promo 2021 Promo 2020 Promo 2019
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Graphique 2 : Auto-évaluation des participants, sur une échelle de 1 à 5, concernant leur niveau de 

sensibilisation aux violences conjugales  

 

 

 

 

Graphique 3 : Auto-évaluation sur une échelle de 1 à 5, des participants de la promotion 2022, 

concernant leur niveau de sensibilisation aux violences conjugales  

 

 

 

 

Graphique 4 : Auto-évaluation sur une échelle de 1 à 5, des participants de la promotion 2021, 

concernant leur niveau de sensibilisation aux violences conjugales 
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Graphique 5 : Auto-évaluation sur une échelle de 1 à 5, des participants de la promotion 2020, 

concernant leur niveau de sensibilisation aux violences conjugales 

 

 

 

 

Graphique 6 : Auto-évaluation sur une échelle de 1 à 5, des participants de la promotion 2019, 

concernant leur niveau de sensibilisation aux violences conjugales 

 

   

 

Graphique 7 : Auto-évaluation, sur une échelle de 1 à 5, du niveau de sensibilisation aux violences 

conjugales, selon le genre 
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  Facteurs sensibilisant les internes  

 60% (n = 48) des participants déclaraient avoir été sensibilisés aux violences 

conjugales à travers les stages. Le taux s’élevait à 70% (n = 35) pour les promotions 

2020 et 2019.  Parmi les 32 n’ayant pas déclaré avoir été sensibilisés par cet 

intermédiaire, 23 avaient toutefois vu des victimes de violences conjugales au cours 

de leur stage. A l’inverse, 4 participants n’ayant jamais été directement confrontés à 

des victimes de violences conjugales déclaraient tout de même avoir été sensibilisés 

lors de leur stage.  

 55% (n = 44) des participants déclaraient avoir été sensibilisés par les médias. 

32,5% (n = 26) révélaient avoir été sensibilisés par une expérience personnelle. Deux 

personnes signalaient ne pas avoir été sensibilisées aux violences conjugales durant 

leur internat. 

 Dans notre étude, seuls 63,7% répondants (n = 51) avaient participé au GEP 

N°7. 68,6% d’entre elles (n = 35) ayant fait le GEP disaient avoir été sensibilisées aux 

violences conjugales par cet intermédiaire, 31,4% (n = 16) ne se sont donc pas sentis 

sensibilisés aux violences conjugales lors de ce dernier. 

 

 

 

Graphique 8 : Les différentes ressources sensibilisant les internes pendant leur cursus 
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 Pour les 48 participants ayant été sensibilisés aux violences, il leur a été 

demandé de préciser les lieux de stages concernés. 50 personnes ont répondu à cette 

question. Deux personnes n’ayant pas déclaré, à la précédente question, avoir été 

sensibilisées durant leurs stages, ont tout de même répondu à la question N°5. 

 Le stage aux urgences générales, était le plus cité, avec 33 personnes déclarant 

avoir été sensibilisés sur ce lieu. Viennent ensuite les stages de médecine générale 

qui étaient cités par 22 participants. Le stage de gynécologie-obstétrique était cité 12 

fois. Cependant, d’autres stages ont aussi été évoqués. La pédiatrie et la PMI 

(Protection Maternelle et Infantile), étaient cités deux fois. Les stages en service de 

maladies infectieuses, au centre anti-douleur, en soins palliatifs, en médecine légale, 

en gériatrie et au planning familial étaient tous mentionnés une fois. 

 

 Il a été demandé, lors d’une question libre, si une formation sur les violences 

conjugales avait été suivi. Parmi les 80 répondants, 21 déclaraient avoir reçu au moins 

une formation, alors qu’à la question précédente, 19 seulement déclaraient avoir été 

sensibilisés. 

 Parmi les formations citées, nous retrouvions des formations données par le 

planning familial (mentionnées 3 fois), par le RPNA (Réseau Périnatalité Nouvelle-

Aquitaine) ou par la maison des femmes. La JETL N°4 (Journée d’Enseignement à 

Thème Libre) animée par le Dr Mignot était citée deux fois. Trois participants 

évoquaient des cours durant leur externat. Des enseignements pendant les stages aux 

urgences générales étaient cités trois fois. Le DIU « Prise en charge des violences 

faites aux femmes, vers la bientraitance » à la faculté de Grenoble, était évoqué une 

fois. 
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  Dépistage et prise en charge des victimes 

 62,5% (n = 15) des internes de première année ayant participé à l’étude 

déclaraient avoir été au moins une fois confrontés aux violences conjugales lors de 

leur stage. 96% (n = 48) des participants des promotions 2020 et 2019, déclaraient y 

avoir été confrontés au moins une fois. Enfin, 20% (n = 16) de l’ensemble des 

participants signalaient y avoir été confrontés plus de cinq fois.   

 Il n’a pas été observé de différence significative entre le nombre de victimes de 

violences conjugales vues par les femmes ou par les hommes.  

 Les internes de troisième année déclaraient avoir eu plus de cas que les 

internes de première année (p < 0,01).  

 

 

Graphique 9 : Nombre de situation de violences conjugales rencontrées par les participants 

 

 

Tableau 3 : Nombre de cas de violences conjugales vus par les internes, selon la promotion 

 
Promo 2022 

n = 24 
Promo 2021 

n = 6 
Promo 2020 

n = 30 
Promo 2019 

n = 20 
Total 

n= 80 

Aucun cas 

 

1 cas 

 

Entre 2 et 5 cas 

 

Plus de 5 cas 

 

9 (37,5%) 

 

6 (25%) 

 

9 (37,5%) 

 

0 (0%) 

 

 

2 (33,3%) 

 

0(0%) 

 

3 (50%) 

 

1 (16,7%) 

 

 

1 (3,3%) 

 

8 (26,7%) 

 

13 (43,3%) 

 

8 (26,7%) 

 

 

1 (5%) 

 

3 (15%) 

 

9 (45%) 

 

7 (35%) 

 

 

13 (16%) 

 

17 (21%) 

 

34 (43%) 

 

16 (20%) 

 

  

16%

21%

43%

20%

Aucun cas Un cas Entre 2 et 5 cas Plus de 5 cas
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 Il a pu être mis en évidence une différence significative de sensibilisation entre 

les participants ayant vu un cas et ceux n’en n’ayant jamais vu. Ainsi, les participants 

ayant eu un seul cas de violence conjugale durant leurs stages étaient davantage 

sensibilisés que ceux n’en ayant jamais vu (p < 0,05). Nous avons observé une 

différence significative entre les participants ayant vu plus de cinq victimes de 

violences conjugales et ceux n’en ayant vu qu’une seule fois. Les participants 

confrontés plus de cinq fois à ces violences, étaient plus sensibilisés que ceux ayant 

été confrontés qu’une fois (p < 0,05).  

 Cependant, notre étude n’a pas pu mettre en évidence de différence 

significative entre les participants ayant vu un cas et ceux en ayant vu entre deux et 

cinq. De la même façon, il n’y avait pas de différence significative entre ceux en ayant 

vu entre deux et cinq et ceux en ayant vu plus de cinq fois.  

 

Graphique 10 : Auto-évaluation sur une échelle de 1 à 5, du niveau de sensibilisation aux violences 

conjugales, chez les participants ayant vu plus de 5 cas de violences conjugales durant leurs stages 

 

 

Graphique 11 : Auto-évaluation sur une échelle de 1 à 5, du niveau de sensibilisation aux violences 

conjugales, chez les participants ayant vu entre 2 et 5 cas de violences conjugales durant leurs stages 
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Graphique 12 : Auto-évaluation sur une échelle de 1 à 5, du niveau de sensibilisation aux violences 

conjugales, chez les participants ayant vu un cas de violences conjugales durant leurs stages 

 

 

Graphique 13 : Auto-évaluation sur une échelle de 1 à 5, du niveau de sensibilisation aux violences 

conjugales, chez les participants n’ayant jamais vu de victime de violences conjugales durant leurs 

stages 
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 66 participants sur 67 ayant été confrontés aux violences conjugales pendant 

leurs internat ont précisé les stages où ils y avaient été confrontés.  

 Le stage où les internes déclaraient avoir vu le plus de victimes de violences 

conjugales était le stage aux urgences générales, cité par 44 des participants sur les 

66 ayant répondu. Les stages de médecine générale, étaient évoqués 43 fois. Le stage 

de gynécologie-obstétrique était mentionné 15 fois. Le stage de pédiatrie était cité 

deux fois. Les stages au planning familial, en PMI, au centre anti-douleur, en 

oncologie, en gériatrie et en soins palliatifs étaient cités une fois. Un interne de 5ème 

semestre déclarait y avoir été confronté lors de tous ses stages. 

 

 Il a ensuite été demandé aux participants d’indiquer quelles ressources ils 

avaient utilisées, afin d’accompagner et d’orienter les victimes. 

 67,5% (n = 54) personnes signalaient avoir fait appel à leur maître de stage ou 

à un médecin du service dans lequel ils se trouvaient, 43,8% (n = 39) à leurs 

connaissances personnelles, 38,8% (n = 31) à internet. Les médecins hospitaliers 

référents, les associations, le planning familial, la gendarmerie et la police étaient des 

ressources peu utilisées par les participants.  

 Sept participants ont signalé n’avoir pas su ou pu utiliser de ressources. 

 

 

Graphique 14 : Ressources utilisées par les participants afin d'accompagner et orienter les victimes 
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  Accompagnement des internes par les maîtres de stage 

 Il a été demandé aux participants, lors d’une confrontation à une situation de 

violences, s’ils s’étaient sentis assez épaulés et orientés par leur maître de stage. 66 

personnes ont répondu à cette question. Une personne n’a pas répondu à la question 

alors qu’elle avait déjà été confrontée aux violences en stage. 

 42,4% (n = 28) des participants se sont sentis bien voire très bien épaulés par 

leur maître de stage dans la prise en charge des victimes. Plus d’une personne sur 

trois (36,4%), disaient s’être sentis pas ou peu épaulés et orientés par leur maître de 

stage. 

 

 

 

Graphique 15 : Ressenti des participants, coté de 1 à 5, face à l'accompagnement des maîtres de stage 

dans la prise en charge des victimes de violences conjugales 
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CONNAISSANCES DES INTERNES CONCERNANT LES VIOLENCES 
CONJUGALES 

  Les ressources à destination des professionnels de santé 

 Il a été demandé aux participants s’ils connaissaient certaines des ressources 

citées ci-dessous, afin de prendre en charge et d’orienter les victimes de violences.  

 

Graphique 16 : Pourcentage de participants, connaissant les différentes ressources à destination des 

professionnels de santé 

  

 Cinq personnes ne connaissaient aucune des ressources citées, parmi elles, 

deux en première année d’internat, deux en 2ème année et un en 3ème année d’internat. 

 80% (n = 64) ne connaissaient pas le CIDFF (Centre d’Information sur le Droit 

des Femmes et des Familles). 70% (n = 56) ne connaissaient pas l’UMJ (Unité médico-

judiciaire) ou son implication dans la prise en charge des victimes. 43,7% (n = 45) ne 

connaissaient pas le Planning familial ou son rôle dans l’accompagnement des 

victimes. 

 Les participants en fin de cursus ou ayant fini leur internat (promotions 2019 et 

2020), avaient plus de connaissances que les internes de première année. Ainsi, ils 

connaissaient mieux les numéros d’orientation, 3919 et 115, (p < 0,01), l’UMJ (p < 

0,05) et le site declicviolences.fr (p < 0,05). Il n’a pas été observé de différence 

significative en ce qui concerne le CIDFF, le planning familial et le site 

arretonslesviolences.gouv.fr. Enfin, la seule différence significative entre ces deux 
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promotions était une meilleure connaissance du CIDFF de la promotion 2019 

(p < 0,05).  

 Il est important de souligner que 50% des participants de la promotion 2019 ne 

connaissaient toujours pas l’UMJ, le CIDFF, le planning familial ou les sites à 

destination des professionnels de santé. 

 Il n’existe pas de différence significative en ce qui concerne les connaissances 

des femmes et celles des hommes 

 L’étude ne permet pas de mettre en évidence de différence significative, entre 

les connaissances des ressources des participants ayant déclaré avoir fait une 

formation et ceux ayant déclaré ne pas en avoir fait. Cependant, nous remarquerons 

que tous les participants ayant eu une formation connaissaient au moins une des 

ressources citées.  

 
 

Tableau 4 : Nombre de participants, en fonction des promotions, connaissant les différentes 

ressources à destination des professionnels de santé 

 Promo 

2022 

n = 24 

Promo 

2020 

n = 30 

Promo 

2019 

n = 20 

p value* p value** p value*** 

3919 11 24 17 p < 0,005 p < 0,05 p = 0,72 

CIDFF 3 4 9 p = 0,19 p = 1 p < 0,05 

115 6 19 13 p < 0,005 p < 0,005 p = 0,12 

UMJ 3 9 10 p < 0,05 p = 0,12 p = 0,15 

arretonslesviolences.gouv.fr 3 6 5 p = 0,33 p = 0,71 p = 0,73 

declicviolence.fr 2 7 10 p < 0,05 p = 0,27 p = 0,05 

Planning Familial 16 18 10 p = 0,38 p = 0,61 p = 0,12 
* Calcul fait entre la promotion 2022 et les promotions 2020 et 2019 

** Calcul fait entre la promotion 2022 et la promotion 2020 

*** Calcul fait entre la promotion 2020 et la promotion 2019 

 

 

Tableau 5 : Nombre de participants, en fonction du genre, connaissant les différentes ressources à 

destination des professionnels de santé 

 
Femmes 

n = 62 

Hommes 

n = 18 
p value 

3919 44 11 p = 0,42 

CIDFF 13 3 p = 1 

115 33 9 p = 0,81 

UMJ 20 4 p = 0,41 

arretonslesviolences.gouv.fr 11 5 p = 0,53 

declicviolence.fr 15 6 p = 0,54 

Planning Familial 36 9 p = 0,54 
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Tableau 6 : Nombre de participants, connaissant les différentes ressources à destination des 

professionnels de santé, selon qu’ils aient bénéficié ou non d’une formation sur les violences 

conjugales 

 
Avec formation 

n = 19 

Sans formation 

n = 61 
p value 

3919 14 41 p = 0,59 

CIDFF 4 12 p = 0,89 

115 12 30 p = 0,28 

UMJ 6 18 p = 0,86 

arretonslesviolences.gouv.fr 3 13 p = 0,59 

declicviolence.fr 4 17 p = 0,55 

Planning Familial 10 35 p = 0,71 

Aucune connue 0 5 p = 0,33 

 
 
 
 

  Le violentomètre (Annexe 4) 

 50% (n = 40) des participants auto-évaluaient leur niveau connaissance du 

violentomètre à 1 sur 5. Il n’existait pas de différence significative en fonction du genre 

et de la promotion.  

 

 

 

Graphique 17 : Connaissance du Violentomètre, auto-évaluée sur une échelle de 1 à 5, toutes 

promotions confondues 
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Tableau 7 : Connaissance du Violentomètre, auto-évaluée sur une échelle de 1 à 5 selon la promotion 

 

 

 

 

 

 

Graphique 18 : Connaissance du Violentomètre, auto-évaluée sur une échelle de 1 à 5, selon le genre 
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  Le cycle de la violence (Annexe 5) 

 60% (n = 48) des répondeurs déclaraient connaitre, bien ou très bien, le cycle 

de la violence. 27,5% (n = 22) des participants ne le connaissaient pas ou peu. Il 

n’existait pas de différence significative entre les connaissances des femmes et des 

hommes ni entre les différentes promotions. 

 

 

 

 

Graphique 19 : Connaissance du cycle de la violence, auto-évaluée sur une échelle de 1 à 5, toutes 

promotions confondues 

 

 

Tableau 8 : Connaissance du cycle de la violence, auto-évaluée sur une échelle de 1 à 5 selon la 
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Graphique 20 : Connaissance du cycle de la violence, auto-évaluée sur une échelle de 1 à 5 selon le 

genre 

 

 

 

  L’emprise 

 90% (n = 72) des participants disaient connaître bien, voire très bien, le 

phénomène d’emprise. 

 Il n'existait pas de différence significative de connaissance entre les hommes 

et les femmes, ni entre les différentes promotions. 

 

 

 

 

Graphique 21 : Connaissance du phénomène d’emprise, auto-évaluée sur une échelle de 1 à 5, toutes 

promotions confondues 
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Tableau 9 : Connaissance du phénomène d’emprise, auto-évaluée sur une échelle de 1 à 5, selon la 

promotion 

 

 

 

 

 

Graphique 22 : Connaissance du phénomène d’emprise, auto-évaluée sur une échelle de 1 à 5, selon 

le genre 
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 LES INTERNES FACE À LA FORMATION DONNÉE 

  Évaluation de la formation par les participants  

 81,3% (n = 65) ne s’estimaient pas ou peu suffisamment formés aux violences 

conjugales durant leur internat, quels que soit leur promotion ou leur genre.  

 

 

Graphique 23 : Réponses des participants à la question « Pensez-vous être suffisamment formé(e) sur 

ce sujet pendant l'internat », évaluée sur une échelle de 1 à 5 

 

Tableau 10 : Réponses des participants à la question « Pensez-vous être suffisamment formé(e) sur ce 

sujet pendant l'internat », évaluée sur une échelle de 1 à 5, en fonction de la promotion 
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Graphique 24 : Réponses des participants à la question « Pensez-vous être suffisamment formé(e) sur 

ce sujet pendant l'internat », évaluée sur une échelle de 1 à 5, en fonction du genre 

 

 

  Ressenti des participants face au GEP N°7 

 Il a été demandé aux participants ayant fait le GEP N°7, de le coter sur une 

échelle de 1 à 5, selon certains critères.  

 11,8% des participants (n = 6) abordaient beaucoup plus facilement (cotes à 4 

et 5/5) le sujet des violences conjugales avec les patients grâce au GEP N°7. 13,8% 

(n = 7) signalaient que le GEP N°7 leur avait permis de mieux dépister les victimes de 

violences conjugales. 11,8% (n = 6) rapportaient avoir grandement modifié leurs 

pratiques suite à ce dernier. Enfin, 23,6% des participants (n = 12) exprimaient que le 

GEP N°7 leur avait permis d’augmenter fortement leurs connaissances sur le sujet. 

 Cependant, pour 56,9% des participants (n = 29), le GEP N°7 ne permettait pas 
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consultation. 52,9% (n = 27) témoignaient que ce dernier ne leur avait pas ou peu 

permis de mieux repérer les situations de violences conjugales. 58,9% (n = 30) ne 

décrivaient pas ou peu de modification de leur pratique suite au GEP. Enfin 50,9% 

(n = 26) affirmaient que le GEP N°7 ne leur avaient pas ou peu permis d’avoir de 

meilleures connaissances sur le sujet des violences conjugales. 
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Graphique 25 : Réponses des participants à la question « Sur une échelle de 1 à 5, diriez-vous que le 

GEP N°7 vous a permis de vous sentir plus à l'aise afin d'aborder la question des violences conjugales 

lors des consultations ? » 

 

 

 

Graphique 26 : Réponses des participants à la question « Sur une échelle de 1 à 5, diriez-vous que le 

GEP N°7 vous a permis de mieux repérer les situations de violences conjugales ? » 

 

 

 

Graphique 27 : Réponses des participants à la question « Sur une échelle de 1 à 5, diriez-vous que le 

GEP N°7 a induit chez vous une modification de votre pratique ? » 
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Graphique 28 : Réponses des participants à la question « Sur une échelle de 1 à 5, diriez-vous que le 
GEP N°7 vous a permis d'avoir de meilleures connaissances en ce qui concerne les violences 

conjugales ? » 

 

 

  Intérêt des participants pour une formation dédiée  

 93,8% (n = 75) des participants signalaient être intéressés par une formation 

dédiée aux violences conjugales (cotes à 4 et 5/5). Seulement 2 participants ne 

l’étaient pas (cotes à 1/5). 

 

 

 

Graphique 29 : Intérêt des participants pour une formation dédiée aux violences conjugales, coté sur 

une échelle de 1 à 5 
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  Intérêt des participants pour des intervenants extérieurs  

 94% (n = 75) des participants plébiscitaient l’intervention de professionnels 

spécialisés lors d’une formation dédiée aux violences conjugales. Aucun ne s’opposait 

à cette idée. 

 

 

 

Graphique 30 : Intérêt des participants pour l’intervention de professionnels spécialisés (médecins 

légistes, psychiatres, intervenants sociaux...) lors d’une formation dédiée 

 

 

  Intérêt des participants pour des exercices de mise en situation 
 

 Près de 50% (n = 39) souhaitaient des exercices de mises en situation lors des 

formations dédiées. 27% (n = 22) s’y opposaient. 

 

 

 

Graphique 31 : Intérêt des participants pour des exercices de mise en situation lors de la formation 

dédiée 
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   Souhaits des participants concernant la période de formation  

 Il a été demandé aux participants, en commentaire libre, d’exprimer à quel 

moment de l’internat ils souhaiteraient cette formation en justifiant leur réponse. 79 

personnes ont répondu à la question.  

 64% (n = 51) soit presque deux tiers des participants, auraient souhaité une 

formation dès la 1ère année. 18% (n = 14) auraient voulu plusieurs formations pendant 

leur cursus.  

 

 

Tableau 11 : Souhaits des participants concernant la période à laquelle devrait être faite la formation 

sur les violences conjugales 

 
1ère 

année 

2ème 

année 

3ème 

année 

2ème ou 

3ème 

année 

Pendant 

l’externat 

Avant le 

SASPAS 

Pendant 

le stage 

Femme-

Enfant 

Plusieurs 

formations 

Sans préciser à 

quel moment 

n = 79 51 * 7 6 2 4 3 1 5 

* dont 9 demandaient plusieurs formations 

 

  

 Voici quelques réponses des participants (d’autres réponses se trouvent en 

annexe n°6 ; aucune intervention sur l’orthographe ou la grammaire n’a été effectuée) :  

« dès le début de l'internat, car lorsque l'on est confronté à une de ces situation sans 

avoir les ressources et les connaissances nécessaires pour accompagner la patiente, 

le sentiment d'être impuissant et terrible. » 

« 1ere année d'internat car aux urgences la nuit on est souvent confronté à ce type de 

situation et on se trouve démuni en tant que jeune interne surtout en pleine nuit quand 

notre chef n'est pas disponible, alors on finit par s'informer seul et se débrouiller seul 

mais après vient rapidement le stage de gyneco et là on est aussi pas mal confronté à 

ces situations là. » 

« La  ou j'ai vu le plus de situation de violences conjugales était aux urgences adultes, 

donc peut-être pas mal d'avoir une formation la dessus pendant la première année. » 

« Tout au long, la preuve, j’ai fais une formation avec le planning familial il y a 3 mois 

et malgré tout  y’a  des sites et autres ressources d’information que j’ai déjà oublié. » 
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« Tout au long de l'internat : sujet très vaste qui mérite plusieurs interventions et non 

uniquement un GEP organisé par un médecin moyennement compétant/intéressé par 

le sujet... » 

« Le plus rapidement possible, car question qui devrait être systématiquement posée 

en consultation […]» 

« En début et fin d'internat. En début pour prendre conscience du problème et de ne 

pas le négliger et en fin d'internat pour apprendre et discuter de la gestion du problème 

avec d'éventuels retours d'expérience. » 

« Peut-être trop tôt en première année (où on cherche surtout à se familiariser à notre 

rôle d’interne […]. Plutôt en 2ème année où on complexifie notre approche du 

patient/relationnel et avant le SASPAS pour mettre en pratique ce qu’on aura vu en 

formation. » 

« Avant le stage de SASPAS afin de savoir réagir en autonomie face à ces situations 

et pouvoir en discuter avec son MSU avant que l'internat soit fini et que l'on soit en 

partie seul »  

 

  Améliorations suggérées par les participants 

 Il a été demandé aux participants, par une question libre, d’émettre des 

suggestions, afin d’améliorer la formation des internes. Parmi les 51 personnes ayant 

répondu à la question, 18 personnes demandaient une formation avec des 

intervenants extérieurs formés, dont quatre sollicitaient explicitement l’intervention de 

médecins légistes. 16 personnes demandaient une formation dédiée aux violences 

conjugales. 12 personnes souhaitaient davantage d’outils et de ressources afin de les 

aider dans la prise en charge des victimes. 

 

 Voici quelques réponses des participants (l’ensemble des réponses se trouvent 

dans l’annexe 7 ; aucune intervention sur l’orthographe ou la grammaire n’a été 

effectuée) :  

« Insister pour qu’on pose les questions a  tous les patients que l’ont reçoit » 
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« Avoir une formation..... » 

« Avoir une vrai formation, le GEP uniquement ne suffit pas » 

« Formation dès le début de l'internat, Utiliser les ressources dans les stages, parler 

aux personnes formées » 

« Une vraie formation dédiée avec des repères, savoir vers qui adresser et quand, 

des documents à remettre aux victimes etc » 

« Avoir une formation spécifique (pas incluse dans le GEP) par des professionnels 

formés... » 

« Une formation avec des médecins légistes ++ » 

« GEP très dépendant des formateurs sur qui on a la chance de « tomber ». Peu de 

ressource donner et explication sur cadre légal.. etc » 

« Faire intervenir des personnes spécialisées dans la question, GEP donne des 

outils mais reste des discussions entre soignants globalement ignorants sur la 

question » 

« Former les MSU » 

 

 LES FACTEURS CLÉS DANS LA SENSIBILISATION DES INTERNES  

 La dernière question était une question libre. Elle demandait aux participants 

quelle avait été la meilleure ressource leur ayant permis de se sensibiliser aux 

violences conjugales pendant leur internat. 78 personnes ont répondu à la dernière 

question.  

 Parmi les ressources les plus utiles que les participants retenaient, les collègues 

(Maîtres de stage, internes, mais aussi sage-femmes, infirmières ou assistantes 

sociales) étaient cités 38 fois. En seconde position, nous retrouvions internet, cité 28 

fois, avec les réseaux sociaux ou les sites internet. 21 citaient des formations ou des 

cours donnés lors de leurs différents stages. Ainsi quatre participants mentionnaient 

des formations données par le Planning Familial. Deux participants évoquaient des 

cours donnés aux urgences de La Rochelle et de Rochefort, par le Dr Munoz (médecin 
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référent aux violences faites aux femmes, des urgences de La Rochelle et Rochefort) 

et le Dr Bouriat (médecin légiste responsable de l’UMJ de La Rochelle). La JETL4 

(Journée d’Enseignement à Thème Libre), une formation optionnelle donnée par le 

département de médecine générale de la faculté de Poitiers et animée par le 

Dr Mignot, a été citée deux fois. Enfin la formation du RPNA et le GEP N°7 étaient 

mentionnés une fois. D’autres ressources étaient citées, telles que les traces et les 

RSCA (Récits de Situations Complexes et Authentiques), les thèses des consœurs ou 

confrères, l’expérience personnelle et une bande dessinée « Tant pis pour l’amour » 

de Sophie Lambda. Un participant a répondu qu’aucune ressource ne lui avait permis 

de se sensibiliser aux violences conjugales, durant son internat. 

 

 Voici quelques témoignages de participants (aucune intervention sur 

l’orthographe ou la grammaire n’a été effectuée) :  

« maitres de stage aux urgences et formation aux urgences, du coup autre que la fac 

malheureusement mais j'aimerais beaucoup que ça puisse s'améliorer pour les futurs 

internes » 

« Une médecin des urgences au CH de Rochefort nous avait fait une formation sur les 

violences conjugales un matin qui avait été très utile. Elle nous avait notamment 

montré le film de sensibilisation "Anna" de Joanna Bedeau, un film de 15min à 

destination des médecins. » 

« Maître de stage qui m'a fait connaître le site déclic violence » 

« durant mon externat des cours passionnant de médecine légale, pas encore eu 

l'occasion d'être formée sur le sujet pendant mon 1er semestre d'internat » 

« G7 et JETL de 2021 qui théorisent la gestion des patients victimes de violences dans 

l'approche et nous incite à être plus systématique ds notre recherche […] » 
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DISCUSSION  

 Depuis 2014, la loi prévoit une formation initiale des professionnels de santé sur 

les violences faites aux femmes, ainsi que sur les mécanismes d’emprise 

psychologique [5]. Depuis la création de cette loi, il n’existe, à notre connaissance, 

aucune étude évaluant la formation des internes de l’université de Poitiers sur les 

violences conjugales. Notre étude avait donc pour objectif de faire un état des lieux de 

l’apport de la formation pratique et théorique des internes sur le sujet. Notre second 

objectif était de proposer des perspectives d’amélioration.  

 

 LES BIAIS DE L’ETUDE 

  Biais d’échantillonnage 

 Seules 80 personnes sur 450 ont participé à notre étude, soit 17,8% de réponse. 

Néanmoins, malgré un échantillon de petite taille, nous avons pu observer des 

résultats et des témoignages d’intérêt. 

 Le fait que la participation soit basée sur le volontariat, a nécessairement 

entraîné un biais de sélection. En effet, les personnes davantage sensibilisées sur le 

sujet ont plus de propension à participer au questionnaire. 

 Notre échantillon n’était pas représentatif de la population cible, ayant une 

surreprésentation des femmes. Cependant, aucune des analyses statistiques de notre 

étude ne révélait de différence significative entre les hommes et des femmes. Cette 

absence de différence significative peut toutefois être due à un échantillon trop petit. 

Par ailleurs, nous observions une large sous-représentation de la promotion 2021, qui 

n’a pas été expliquée. Nous nous sommes alors concentrés sur les différences de 

réponses entre les internes de première année et les internes de dernière année 

d’internat. Ainsi, la sous-représentation des internes de la promotion 2021 n’a pas été 

problématique dans l’analyse des données. 

 Enfin, le questionnaire ayant été diffusé entre autres par l’intermédiaire du 

réseau social Facebook ®, cela nécessitait que les participants soient inscrits sur le 

groupe Facebook® de leur promotion. Cependant, ce biais a été atténué par la 

diffusion du questionnaire par courriel. 
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  Biais de réponse  

 Certaines questions pouvaient induire un biais de mémorisation. Celui-ci a été 

minimisé en limitant la population cible aux internes ainsi qu’aux anciens internes 

ayant fini leur internat depuis moins d’un an. 

 Le biais de désirabilité sociale a quant à lui été fortement diminué par le choix 

d’un questionnaire anonyme diffusé par internet. 

 

  Biais de méthodologie 

 Il semblerait que les questions « Est-ce que le cycle de la violence est un terme 

qui vous parle ? » et « est ce que le phénomène d’emprise est un terme qui vous 

parle » souffraient d’imprécision dans leur intitulé. En effet, les données recueillies ne 

semblaient pas cohérentes par rapport à la revue de la littérature. Cette dernière révèle 

une méconnaissance du cycle de la violence et du phénomène d’emprise par les 

médecins.  Afin de mieux refléter les connaissances des participants, les questions 

aurait pu être formulées différemment. 

 

 DES VICTIMES PEU DEPISTÉES PAR LES INTERNES  

 Dès leur premier stage, les internes sont confrontés aux violences conjugales. 

En effet, l’enquête révélait que 62,5% des internes la promotion 2022 interrogés, 

avaient déjà vu au moins une situation de violences conjugales au bout de six mois de 

stage. A la fin de leur internat, 96% des répondants interrogés avaient été confrontés 

aux violences conjugales. La prise en charge de ces violences par les internes n’est 

donc pas anecdotique et peut survenir dès le premier stage.  

 Cependant, seuls 20% des participants avaient vu plus de cinq victimes de 

durant leur stage. Or, 3 ou 4 femmes sur 10 se présentant dans un cabinet de 

médecine générale, sont ou ont été victimes de violences conjugales [39]. Les internes 

ne semblent donc pas suffisamment les dépister et ce, même en fin de cursus. Cette 

constatation est en concordance avec les différentes études montrant le faible 

dépistage de ces violences par les médecins généralistes [8, 13, 29 – 37, 50 – 55]. Il 

serait intéressant de savoir si les internes connaissaient et appliquaient la 

recommandation de 2019 de la HAS sur le dépistage systématique des victimes. 
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 LE SENTIMENT D’UN MANQUE DE SENSIBILISATION 

 Notre étude révélait que les participants se sentaient peu sensibilisés aux 

violences conjugales. En effet, un quart d’entre eux déclaraient se sentir pas ou peu 

sensibilisés aux violences en tant que médecin. Seuls 28,8% exprimaient être 

réellement sensibilisés sur le sujet. Nous observions toutefois une tendance des 

promotions 2020 et 2019 à être davantage sensibilisées que la promotion 2022, sans 

que cette différence soit significative. Cette absence de différence pourrait être en lien 

avec un échantillon trop petit. Cette faible sensibilisation des internes aux violences, 

observée dans notre étude, est en adéquation avec les travaux concernant les 

médecins généralistes installés [8,42 – 49].  

 Malgré une faible sensibilisation, les participants confiaient toutefois avoir été 

confrontés à la situation pendant leur cursus. C’est à travers les stages que les internes 

se sensibiliseraient le plus aux violences conjugales, tout particulièrement pendant le 

stage aux urgences générales, comme le signalent 33 participants. Le GEP N°7 serait 

également un bon moyen de sensibilisation des internes aux violences conjugales.  En 

effet, 35 des 51 participants ayant fait le GEP déclaraient avoir été sensibilisés aux 

violences conjugales par ce dernier.  Cependant, 16 participants déclaraient ne pas 

avoir été sensibilisés aux violences par cet intermédiaire. Cela peut s’expliquer par le 

témoignage d’un participant expliquant que les GEP étaient très différents en fonction 

des animateurs. Un autre témoignage rapporte que les violences conjugales avaient 

été très peu abordées lors du GEP N°7 auquel l’interne avait assisté.   

 A la fin du questionnaire, il a été demandé aux participants de mentionner la 

ressource qui leur avait permis de se sensibiliser au mieux aux violences conjugales 

durant leur internat. Les deux ressources revenant le plus souvent étaient les 

collègues et internet. Le GEP N°7 a été cité une fois. 

 Enfin, cette étude fait un constat important. Un tiers des participants exprimaient 

avoir été sensibilisés aux violences conjugales dans le cadre d’une expérience 

personnelle. Cependant, aucune question n’avait pour objectif de définir les 

expériences personnelles de ces participants. Ainsi, nous pouvons nous demander si 

ces derniers y avaient été sensibilisés en tant que témoins, victimes, auteurs ou 

simplement par des recherches personnelles.  
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 LE CAS PARTICULIER DES URGENCES GÉNÉRALES   

 Les victimes de violences conjugales peuvent se rencontrer dans tous les 

stages et dans toutes les spécialités. En effet certains participants rapportaient avoir 

vu des victimes en service de maladie infectieuse, de gériatrie ou de soins palliatifs. 

 Cependant, c’est durant le stage aux urgences générales et les stages en 

médecine générale, qu’ils déclaraient voir le plus de violences conjugales. 44 

participants déclaraient avoir eu au moins un cas de violences conjugales lors du stage 

aux urgences générales. 43 participants déclaraient avoir eu au moins une situation 

de violences conjugales durant leur stage en médecine générale.  

 Le stage aux urgences générales ne représente que 6 mois dans le cursus des 

internes. Les stages de médecine générale représentent quant à eux 12 à 18 mois 

dans leur cursus (Niveau 1, SASPAS et Femme-enfant). Par ailleurs, nous savons que 

30 à 40% des femmes consultant dans un cabinet de médecine générale ont été ou 

sont victimes de violences conjugales [39]. Nous attendions de ce fait, à ce que les 

internes dépistent davantage de victimes de violences lors de leurs stages en 

médecine générale. Nous pouvons donc nous questionner sur ces précédents 

résultats. Les internes dépisteraient-ils plus les violences conjugales aux urgences 

générales ? La prévalence des victimes de violences conjugales serait-elle plus élevée 

aux urgences qu’en cabinet de médecine générale ? 

 Très peu d’études en France et dans le monde, se sont concentrées sur la 

prévalence des violences conjugales chez les patients consultant aux urgences [53 – 

59]. Il paraît donc difficile de répondre à cette dernière interrogation. Cependant, nous 

soulignerons le fait que certains participants déclaraient avoir eu des cours sur les 

violences conjugales durant leur stage aux urgences générales. Ces cours auraient-

ils donc une influence positive sur le dépistage des internes durant leurs stages aux 

urgences ? Enfin, les services d’urgences ayant un référent « violences faites aux 

femmes », nous pouvons nous interroger sur l’impact de ce dernier sur les internes. 
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 DES RESSOURCES TRÈS PEU CONNUES PAR LES PARTICIPANTS    

 Lors de cette confrontation, les internes déclaraient faire avant tout appel à leur 

MSU (Maître de Stage des Universités) ou aux médecins du service dans lesquels ils 

se trouvaient. Les médecins hospitaliers référents aux violences faites aux femmes, 

les associations, la gendarmerie ou la police étaient des ressources peu utilisées par 

les participants. Par ailleurs, il est inquiétant de constater que 7 participants de l’étude 

n’avaient pas su ou pu utiliser de ressources.  

 

 Si nous constatons que les participants semblaient bien informés sur les 

numéros d’appels (3919 et 115), les autres outils ou réseaux s’avéraient très peu 

connus. En dernière année d’internat, encore 87% des personnes interrogées ne 

connaissaient toujours pas le CIDFF et 70% ne connaissaient pas le rôle de l’UMJ 

dans la prise en charge des victimes. De même, les sites internet recommandés par 

la HAS étaient très peu connus par les internes. Ainsi en dernière année, seul 20% 

des participants connaissaient le site arretonslesviolences.gouv.fr et 23% le site 

declicviolence.fr. Cinq participants ne connaissaient aucun des moyens cités, l’un 

d’eux était en troisième année.   

 

 Parmi les outils aidant au dépistage des violences conjugales, nous avons 

choisi d’évaluer la connaissance du violentomètre par les participants. En effet, cet 

outil est simple d’utilisation, ne nécessitant aucune formation ni aucune connaissance 

et peut être facilement mis à disposition en salle d’attente. Nous avons donc posé la 

question aux participants de savoir s’ils connaissaient cet outil. Les réponses 

révélaient que ce dernier était très peu connu de la plupart des participants, avec 55% 

signalant ne pas ou peu le connaître.  

 

 Le cycle de la violence quant à lui semblait être un terme qui parlait aux 

participants. En effet seulement 17,5% des participants disaient ne jamais en avoir 

entendu parler. 60% disaient bien le connaitre. De même, le phénomène d’emprise 

semblait être un terme encore mieux connus des internes avec seulement 2,5% des 

participants qui déclaraient n’en avoir jamais entendu parler. 90% des participants 

déclaraient bien connaître le phénomène d’emprise.  
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 La méconnaissance dans notre étude des ressources, des outils et des réseaux 

est corrélée avec les données de la littérature. Cependant, les données de notre étude 

concernant la connaissance du cycle de la violence et du phénomène d’emprise ne 

semblent pas correspondre aux données de la littérature. En effet, plusieurs études 

ont montré que les médecins connaissent très mal les mécanismes de l’emprise et le 

phénomène cyclique des violences [8,42 – 49].   Il semblerait donc que les questions 

aient été mal formulées. Ainsi, si nous avions posé la question différemment : « est-ce 

que vous maitrisez le cycle de la violence » et « est-ce que vous maitrisez le 

phénomène d’emprise », au lieu de « est-ce que le cycle de la violence est un terme 

qui vous parle » et « est-ce que le phénomène d’emprise est un terme qui vous parle », 

les réponses auraient été certainement différentes.   

  

 Les études révèlent que les médecins généralistes ne connaissent pas ou 

n’utilisent pas les outils, ressources et réseaux mis à leur disposition. Or, ces études 

alertent sur le fait que, plus un médecin connaît les mécanismes des violences 

conjugales et sait accompagner les victimes, plus il arrive à adapter sa prise en charge 

et donc à mettre fin à la situation de violence. Ainsi les études soulignent l’importance 

de former les internes afin que leur pratique future change [8,42 – 49, 60 – 66]. 
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 RESSENTI DES PARTICIPANTS 

  Une formation déclarée insuffisance 

 Plus de 81% des participants se déclaraient insuffisamment formés aux 

violences conjugales durant leur cursus. Seulement deux participants se disaient avoir 

été bien voire très bien formés durant leur cursus 

 

  Un manque d’accompagnement 

 Parmi les participants ayant vu au moins une situation de violences conjugales 

pendant leur stage, plus d’un tiers, déclaraient s’être sentis pas ou peu épaulés et 

orientés par leur maître de stage dans l’accompagnement des victimes. Ce sentiment 

est en adéquation avec les témoignages de quelques internes dans les questions 

libres. En effet certains participants exprimaient le fait de s’être sentis seuls face aux 

patients, sans aide des MSU ou des médecins hospitaliers. D’autres disaient s’être 

sentis « impuissant », « démuni ». Certains réclamaient une meilleure sensibilisation 

et formation des MSU sur le sujet. Ces témoignages révèlent le manque 

d’accompagnement et le besoin de formation des internes. 

 

  Un GEP N°7 clivant  

 Le GEP N°7 est l’un des principaux moyens de sensibilisation des internes aux 

violences conjugales. Cependant, plus de la moitié des participants ayant suivi ce GEP 

considèrent que ce dernier ne leur a pas ou peu permis de se sentir plus à l’aise à 

poser la question des violences. Il ne leur a pas permis non plus de mieux repérer les 

situations de violences conjugales, ou d’avoir de meilleures connaissances sur les ces 

violences. Près de 60% déclaraient que le GEP N°7 n’avait pas ou peu modifié leur 

pratique. Cela peut s’expliquer par le fait que des participants signalaient dans les 

questions libres un manque d’outils et de ressources donnés pendant cet 

enseignement. Par ailleurs, un participant révélait que la question des violences 

conjugales y avait à peine été abordée. Enfin deux participants signalaient le fait que 

les animateurs du GEP n’étaient pas assez formés aux violences conjugales.  
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  Des perspectives d’amélioration  

 94% des participants se disaient intéressés pour une formation dédiée aux 

violences conjugales durant leur internat, ainsi qu’à l’intervention de professionnels 

spécialisés lors de cette formation dédiée.  64%, soit presque deux tiers des 

participants, voulaient une formation dès la 1ère année d’internat. 18% demandaient 

plusieurs formations durant leur cursus. 

 

 Il a été demandé aux participants, lors d’une question libre, de proposer des 

idées d’améliorations. La suggestion survenant le plus fréquemment était la 

sollicitation d’intervenants extérieurs lors d’une formation sur les violences conjugales. 

La deuxième suggestion était d’avoir une formation dédiée à ce type de violences. 

Enfin, les participants demandaient plus d’outils et de ressources.  

 

 Il serait intéressant d’envisager un enseignement dédié aux violences 

conjugales ou aux violences faites aux femmes dès le début de l’internat. Cet 

enseignement pourrait être sous la forme d’un séminaire animé par des professionnels 

de santé formés, tels que des médecins légistes et des membres d’associations. Cela 

permettrait aux internes de première année de moins se sentir en souffrance lors de 

leur première confrontation aux violences conjugales. À la fin de ce séminaire, il 

pourrait être remis aux internes un document, reprenant les chiffres clés des violences 

conjugales, les numéros d’aides, les principaux réseaux de chaque département, les 

sites internet arretonslesviolences.gouv.fr et declicviolence.fr ainsi que des outils 

d’aide au dépistage. Enfin le GEP N°7 pourrait être maintenu en fin d’internat afin que 

les internes puissent échanger sur les cas cliniques rencontrés et ainsi partager leurs 

difficultés.  
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CONCLUSION  

 Notre étude avait pour objectif de faire un état des lieux de l’apport de la 

formation pratique et théorique des internes, concernant les violences conjugales. 

Notre second objectif était de proposer des voies d’amélioration à cette formation.  

 Notre enquête révèle que 81% des participants de notre étude s’estimaient 

insuffisamment formés aux violences conjugales durant leur internat. Ce constat est 

mis en évidence par les différents résultats de notre enquête, montrant un manque de 

sensibilisation des internes aux violences conjugales, un manque de dépistage, ainsi 

qu’un manque de connaissance des ressources mises à disposition des 

professionnels de santé et des victimes.  

 Le GEP N°7 a permis de sensibiliser les internes aux violences conjugales. 

Cependant, nombreux sont ceux déclarant que ce dernier n’avait pas eu un réel impact 

sur leurs connaissances ou leur pratique. Cela pourrait s’expliquer par une formation 

non systématisée des internes sur le sujet des violences conjugales. En effet, certains 

témoignages signalaient que les violences conjugales avaient été très peu abordées 

lors du GEP N°7. D’autres alertaient sur leur sentiment que certains animateurs du 

GEP n’étaient pas formés sur le sujet. Par ailleurs, notre enquête révèle que la 

formation donnée aux internes sur les violences conjugales n’est pas en adéquation 

avec leurs demandes. Près de deux tiers des participants auraient souhaité une 

formation en première année d’internat. Certains exprimaient avoir été confrontés aux 

violences conjugales lors de leur premier stage et s’être sentis démunis et seuls face 

au patient, non épaulés par leur maitre de stage. Les participants demandaient 

également à être davantage informés sur les ressources et les outils existants. Enfin, 

94% se disaient favorables à une formation dédiée aux violences conjugales avec des 

professionnels formés.  

 La loi imposant une formation initiale aux professionnels de santé sur les 

violences faites aux femmes, il apparaît nécessaire d’introduire un enseignement 

dédié sur le sujet, durant la formation des internes. Un séminaire pourrait être organisé 

en première année, en compagnie de professionnels formés au sujet. Il pourrait être 

remis aux internes, en fin de séminaire, un document reprenant les ressources et outils 

essentiels. Enfin, les internes pourraient évoquer leurs difficultés lors d’un GEP en fin 

de cursus. 
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ANNEXES  

 Annexe 1 : Questionnaire soumis aux internes et aux anciens 
internes de médecine générale de Poitou-Charentes  
 
 

1. Êtes-vous : 

o Une femme 

o Un homme 

o Non binaire 

 

2. Êtes-vous en :  

o  Premier semestre 

o  Deuxième semestre 

o  Troisième semestre 

o  Quatrième semestre 

o  Cinquième semestre 

o  Sixième semestre 

o  Post-internat (jusqu’à 1 an post-internat) 

 

3. Vous sentez-vous, en tant que médecin, sensibilisé(e) aux violences 

conjugales ? 

 

 

  Non pas du tout          Oui parfaitement 

 

 

4. Par quels biais vous êtes-vous sensibilisé(e) aux violences conjugales ? 

o GEP n°7 : Le patient vivant dans un contexte de violences 

o Stages externat/internat 

o Campagnes d'information dans les médias (Internet, Télévision, 

Journaux, Publicités) 

o Expérience personnelle 

o Autres formations 

o Je n'ai pas été sensibilisé(e) 

 

 1              2              3              4              5 
 

m   m   m   m   m 
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5. Si vous avez été sensibilisé(e) aux violences conjugales lors de vos stages, 

pourriez-vous préciser le ou lesquels ? Si vous avez suivi une formation sur les 

violences conjugales, pourriez-vous précisez la ou lesquelles ?  

 

 
 

 

6. Si vous avez suivi une formation sur les violences conjugales, pourriez-vous 

précisez la ou lesquelles ? 

 

 

 

7. Avez-vous déjà été confronté(e) dans le cadre de vos stages d'interne à une 

situation de violences conjugales ? 

o Oui 1 fois  

o Oui entre 2 et 5 fois  

o Oui plus de 5 fois 

o Non  

 

8. Si vous avez déjà été confronté(e) à une situation de violences conjugales 

durant vos stages d'interne, dans quel(s) stage(s) y avez-vous été confronté(e) 

? 

 

 

 

9. Si vous avez déjà été confronté(e) à une situation de violences conjugales 

durant vos stages d'interne, quelles ressources avez-vous utilisées pour 

accompagner et orienter la victime ? 

o Je n'ai jamais été confronté(e) à une situation de violences 

conjugales durant mes stages 

o Je n'ai pas su ou pu utiliser de ressources afin d'orienter et 

d'accompagner la victime 

o Maître de stage/Médecins du service 

o Collègue interne 
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o Avis auprès d'un médecin référent des violences conjugales de 

l'hôpital 

o Planning familial 

o Avis auprès d'une association 

o Avis auprès de la police ou de la gendarmerie 

o Site internet 

o Connaissances personnelles 

 
10. Connaissez-vous ces moyens pour vous aider à prendre en charge et orienter 

les victimes de violences ? Cochez ceux que vous connaissez. 

o 3919 : Numéro national de référence pour les femmes victimes de 

violences 

o CIDFF : Centre d'Information sur les Droits des Femmes et des Familles 

o 115 : Hébergement d'urgence 

o UMJ : Unité Médico-judiciaire 

o Site internet : arretonslesviolences.gouv.fr 

o Site internet declicviolence.fr 

o Planning familial 

o Je n'en connais aucun 

 

11. Si vous avez déjà été confronté(e) à une situation de violences conjugales 

durant vos stages d'interne, vous êtes-vous senti(e) suffisamment épaulé(e) et 

orienté(e) par votre maître de stage (ou les médecins de votre service) dans la 

prise en charge de la victime ? 

 

             

Pas du tout        Parfaitement 

 

 

12. Est-ce que le violentomètre, outil d'aide au repérage des comportements 

violents, est un outil qui vous parle ? 

 

 

    Non pas du tout                 Parfaitement 

 

 1              2              3              4              5 

 

m   m   m   m   m 

 1              2              3              4              5 

 

m   m   m   m   m 
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13. Est-ce que le "cycle de la violence" est un terme qui vous parle ? 
 
 

 

    Non pas du tout                 Parfaitement 

 

 
14. Est-ce que le "phénomène d'emprise" est un terme qui vous parle ? 

 
 

 

    Non pas du tout                  Parfaitement 

 
 

15. Sachant qu'il est estimé que 3 à 4 femmes sur 10 vues en consultation de 

médecine générale seraient victimes de violences conjugales, pensez-vous 

être suffisamment formé(e) sur ce sujet pendant l'internat ?  

 

 
    Non pas du tout        Parfaitement 

 
 

16. Selon vous, à quelle période de l'internat la formation sur les violences 

conjugales devrait-elle être faite et pourquoi ? 

 

 

 

17. Actuellement la formation obligatoire sur les violences conjugales est incluse 

dans le GEP n°7, traitant des patients vivant dans un contexte de violences. 

Quel serait votre intérêt pour une formation dédiée exclusivement aux violences 

conjugales ? 

 

 

Pas du tout intéressé(e)))).                                                                 Très intéressé(e) 
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18. Souhaiteriez-vous, dans le cadre de la formation sur les personnes victimes de 

violences, l'intervention de personnes extérieures (médecins légistes, 

psychiatres, intervenants sociaux...) ? 

o Oui  

o Non 

o Pas d’avis sur la question 

 

19. Souhaiteriez-vous, dans le cadre de la formation obligatoire sur les personnes 

victimes de violences, des exercices pédagogiques tels que des 

simulations/jeux de rôle ? 

o Oui 

o Non  

o Pas d’avis sur la question 

 

20. Uniquement pour les internes ayant fait le GEP N°7 :  diriez-vous que le GEP 

n°7 vous a permis de vous sentir plus à l'aise afin d'aborder la question des 

violences conjugales lors des consultations ? 

 

 

Non pas du tout                                                                                   Oui parfaitement 

 

21. Uniquement pour les internes ayant fait le GEP N°7 : diriez-vous qu'il vous a 

permis de mieux repérer les situations de violences conjugales ? 

 

 

Non pas du tout                                                                                   Oui parfaitement 

 

22. Uniquement pour les internes ayant fait le GEP N°7 : diriez-vous que le GEP 

n°7 a induit chez vous une modification de votre pratique ?  

 

 

Pas du tout                                                                                           Complètement 
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23. Uniquement pour les internes ayant fait le GEP N°7 : le GEP n°7 vous a-t-il 

permis d'avoir de meilleures connaissances en ce qui concerne les violences 

conjugales ? 

 

 

Pas du tout d’accord                                                                    Parfaitement d’accord 

 

 
24. Avez-vous des suggestions afin d’améliorer la formation sur les violences 

conjugales destinées aux internes ? Si oui, précisez. 

 

 

 

25. In fine, pendant votre internat, quelle a été la meilleure ressource vous ayant 

permis de vous sensibiliser aux violences conjugales (collègues, internet, 

formations, aucune, etc.) ? 
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58 
 

 Annexe N°2 : Outil d’aide au repérage des violences conjugales 
 

 

Disponible sur le site has-sante.fr 
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Annexe N°3 : Roue des violences 
  
  

 
Disponible sur le site arretonslesviolences.gouv.fr 
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 Annexe N°4 : Le Violentomètre 
 

 
Disponible sur le site declicviolence.fr 
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 Annexe N°5 : Le cycle de la violence 
 

 
 Disponible sur le site solidarite-femmes.be 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



62 
 

Annexe N°6 : Réponses de participants à la question N° 16 (Aucune 
modification n’a été apporté sur l’orthographe ou la grammaire) 
 
« début, plus vite on est formés plus vite on peut aider » 

 

«1ère année d'internat avant d'être en consultation seul avec les patients victimes de 

violence ». 

 

« dès les premiers stages, car c'est une situation qui peut se voir aussi lors du semestre 

d'urgences. » 

 

« Première année, afin d'être préparé pour le restant du cursus, avec des mises à jour 

régulières » 

 

« 1ere année car on rencontre cette situation que ce soit en stage de MG niveau 1 ou stage 

aux urgences. » 

 

« dès la première année d'internat car on est souvent lâchés aux urgences sans aides[…] 

heureusement lors de mon internat le CIDFF est passé et j'avais eu des notions lors de mon 

niveau 1 face a ma première situation de violences... Mais sans cela géré ces situations 

auraient été compliqués. Donc il est nécessaire de faire plus de formation dès le début de 

l'internat et que ca n'arrive pas au GEP7 et faire des choses plus pratique et plus utile pour la 

pratique future.. » 

 

« dès le début de l'internat car […] Meme si on est encore un peu trop "jeunes" et "immatures" 

au moins ça peut permettre de commencer à mettre en pratique ce qu’on nous aurait appris 

[...] et tout cela sous l'œil bienveillant du maitre de stage qui peut nous épauler si besoin. 

Pendant le SASPAS on est vraiment tout seul, ça me paraît un peu tard pour débuter de  mettre 

en pratique sans parachute. » 

 

« Dès le début, car on peut y être confronté t’es notre premier stage, notamment aux urgences, 

et durant les trois années d’internat, si les situations se représentent, cela permet d’en discuter 

avec son maître de stage et tout en ayant un petit support initial pour bien appréhender les 

choses » 
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« Tous les ans. Le sujet des violences en générale et des violences conjugales en particulier 

sont des sujets lourds, avec un certain nombre de connaissances théoriques et surtout 

pratique à savoir. Il serait intéressant d'avoir régulièrement des mises en situation pour pouvoir 

mieux écouter les patient(e)s et mieux les prendre en charge. » 

 

« Tout au long de l'internat, à la fois au début pour nous préparer lorsqu'on y sera confronté, 

mais aussi plus tard car c'est plus parlant lorsqu'on a déjà été confronté au problème » 

 

« Au début pour apprendre à les repérer et à la fin pour analyse et préciser les CAT possible 

après y avoir été confrontées » 

 

« Information au début avec le cycle de la violence, formation plutot théorique et une 

formation plus pratico-pratique en dernière année une fois les bases de médecine générale 

bien acquise afin de ne pas mettre l'étudiant en difficulté » 

 

« En fin d'externat pour avoir les connaissances et les ressources nécessaires lors des 

situations que l'on peut rencontrer en stage libéral pendant l'internat » 

 

« En 2eme année (parce qu’au début on est p-e un peu plus centrés sur le somatique). » 

 

« 3ème année, quand on s'apprête à devoir gérer seul ces situations en tant que Docteur. » 

 

« 3e année, avant le SAPAS puisque nous sommes mis en situation et autonome » 

 

« Avant le stage de SASPAS afin de savoir réagir en autonomie face à ces situations et pouvoir 

en discuter avec son MSU avant que l'internat soit fini et que l'on soit en partie seul » 

 

« avant/ pendant le SASPAS car je trouve que c'est à ce moment là qu'on peut le plus y être 

confronté » 

« Stage ambulatoire, le moment où le plus de femmes sont susceptibles de se confier je 

suppose » 
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Annexe N°7 : Réponses des participants à la question N°24 (Aucune 
modification n’a été apporté sur l’orthographe ou la grammaire) 
 
« Avoir une formation..... » 

 

« Faire une formation dédiée » 

 

« Faire un cours dédié » 

 

« Formation dédiée » 

 

« Une formation dédié comme proposé » 

 

« Avoir une vrai formation, le GEP uniquement ne suffit pas » 

 

« Bon courage pour cette thèse et en espérant que cela permette d'avoir un cours !! » 

 

« Formation dès le début de l'internat, Utiliser les ressources dans les stages, parler aux  

personnes formées » 

 

« Débuter les formations dès le début de l’internat en variant les supports, les intervenants » 

 

« Il faut un vrai cours dédier sur le sujet et les prises en charges, les ressources.... » 

 

« Une vraie formation dédiée avec des repères, savoir vers qui adresser et quand, des 

documents à remettre aux victimes etc » 

 

« Plus d’informations » 

 

« Plus de théorie sur les outils d’aide au violences conjugales et les façons d’orienter même 

si dépendant du lieu d’exercice » 

 

« Fiches techniques » 

 

«Une formation dédiée avec intervenants extérieurs/asso » 

 

« Avoir une formation spécifique (pas incluse dans le GEP) par des professionnels formés... » 
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« Faire une formation dédiée avec médecin légiste : aborder les ressources disponibles pour 

aider la personne et le cadre légal pour intervenir. » 

 

« 1 formation dédiée, des intervenants (victime/médecin/associations...), brochures et outils 

papiers d'informations, mise en situation » 

 

« Proposer une formation complémentaire au cours de l’internat pour les internes intéressés. » 

 

« Une formation avec des médecins légistes ++ » 

 

« intervention d'un médecin légiste ++ » 

 

« Formation avec des intervenants des différents moyens/aussi » 

 

« faire intervenir des acteur extérieurs concernant les violences conjugales » 

 

« […]je pense sincèrement qu'il faudrait une formation entierement dédiée aux violences intra 

famillales ou du moins les violences de maniere générales (travail, enfant, couple). Le GEP 7 

pour etre honnete ne m'a pas servi a grand chose. On a parlé de la violence sous toutes ses 

forme et au final on a abordé que 20min les violences conjugales […]. J'ai l'impression qu'ils 

ont essayé de tout aborder dans un petit GEP et au final on a pas pu vraiment etre formé. 

Grace à la journée entiere de formation que j'ai pu avoir au CH de Jonzac ça c'est sur que je 

me sens à l'aise désormais et je sais vers qui me diriger si j'ai besoin d'aide pour mes patients. 

Je ne peux pas dire que c'est grace à la formation qu'on a eu avec la fac ce que je trouve 

hyper dommage. Quand on a eu la formation on s'est dit avec les 2 internes qu'il fallait 

absolument qu'on en parle au DMG pour qu'on ait une vraie formation la dessus car c'etait 

vraiment genial avec des intervention de la brigade qui s'occupe des violences intra familiales 

dans le 17, le CIDFF et une juriste qui est en lien direct avec le procureur. On a pu ainsi 

comprendre toute la démarche de l'accueil dans ce cas là aux urgences avec la procédure 

puis tout ce que les intervenants peuvent faire pour les victimes. En plus on nous a conseillé 

des documents à avoir en tant que médecin. » 

 

« Il faudrait ajouter 1 formation optionnelle à celle obligatoire pour ceux qui veulent plus s'y 

intéresser. Nous impliquer plus pour que ça nous marque comme un court métrage qu'on 

visionnerait puis on devrait faire des commentaires dessus après. Je pense que cela 

fonctionnerait mieux que des jeux de rôle où on ne se sent pas très à l'aise et on a du mal à 

se mettre en situation concrète » 
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« GEP très dépendant des formateurs sur qui on a la chance de « tomber ». Peu de ressource 

donner et explication sur cadre légal.. etc » 

 

« Lors de la formation GEP 7 donner plus de ressources aux problèmes rencontrés 

quotidiennement. » 

 

« Le gep 7 parle de la violence en générale. Les 2 cas abordés pendant mon gep ne parlait 

pas de la violence conjugale donc peu d' info pratique à ce sujet. Donc un hep ou séminaire 

avec personnes extérieurs au dmg en 1er semestre serait plus utile qu'un gep qui l'aborde à 

peine en fin de cursus » 

 

« Formation par des professionnels déjà formés sur le sujet et non uniquement des médecins 

généralistes qui font un retour de pratique... Faire mention du cycle des violences, ne serait-

ce qu'une fois au cours des formations obligatoires...Expliquer les modalités de signalement 

(avec et sans) consentement des patientes (méconnu de nombreux médecins généralistes, 

dont les représentants à l'ordre) » 

 

« Formation indépendante du cursus en accès libre en début et fin d'internat. Début : 

orientation sur la sensibilisation au problème. Fin d'internat : dicussion, outils, aide à la prise 

en charge. » 

 

« Faire intervenir des personnes spécialisées dans la question, GEP donne des outils mais 

reste des discussions entre soignants globalement ignorants sur la question » 

 

« Faire intervenir des associations en plus des médecins pour avoir une vue globale sur 'es 

situations possibles » 

 

« Formation en collaboration avec les médecins infectiologie et les médecins légistes, 

principaux acteurs de ces situations » 

 

« interventions exterieurs comme associations locales pour avoir des solutions concrètes pour 

les victimes, notamment dans les situations de danger imminent. » 

 

« Faire venir des intervenants , les associations de chaque département dans lequel l'interne 

est pour savoir comment se font les prises en charge dans chaque département en fonction 

de son lieu de stage » 

« Insister pour qu on pose les questions a tous les patients que l ont reçoit » 
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« Pensez à poser la question en même temps que les antécédents (harcélement, violence 

verbale ou physique ?) » 

 

« Former les MSU » 

 

« Sensibiliser également nos maîtres de stage ? » 

 

« Je pense que le plus important est d’être sensibilisé et intéressé pour se former. » 

 

« Il faudrait trouver comment augmenter l'empathie de certains dès l'externat mais c'est 

compliqué ... » 

 

« Théâtre forum, j’ai participé à celui organisé par les sage femme sur Poitiers l’année dernière 

et c’était une grande réussite (thème : violence subit ou observé en stage). On a été en lien 

avec la compagnie Arlette Moreau pour nous aider à créer les scènes. » 

 

« Webinaire, jeux de rôle, intervenants extérieurs » 

 

« Une conférence sur le sujet/ webinaire » 

 

« formation planning familial » 

 

« Formation en ligne / support internet » 

 

« Formation dédiée, webinaire ? » 

 

« Pas franchement » 

 

« Pas pour le moment car je n'ai pas encore assistée au GEP7 » 
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RESUMÉ  

Les internes de médecine générale du Poitou-Charentes face aux 
violences conjugales : État des lieux de l’apport de la formation 

pratique et théorique 

Introduction : En 2014, la loi rend obligatoire la formation initiale et continue des 

professionnels de santé sur les violences faites aux femmes. Au cours du DES de 

médecine générale de la faculté de médecine de Poitiers, un enseignement obligatoire 

sur les violences est donné aux internes sous la forme d’un groupe d’échange de 

pratique. Par ailleurs, les internes ont l’obligation de faire, dans leur cursus, au moins 

un stage en santé de la femme. L’objectif de notre travail est d’étudier l’apport de la 

formation pratique et théorique, dispensée aux internes, sur le sujet des violences 

conjugales. Notre second objectif est de proposer des voies d’amélioration à cette 

formation. 

Méthodologie : Une étude quantitative par l’intermédiaire d’un questionnaire est 

réalisée auprès des internes et anciens internes de médecine générale de Poitou-

Charentes.  

Résultats : 81% des participants de notre étude ne s’estiment pas ou peu formés aux 

violences conjugales pendant leur internat. En effet, les ressources d’aide à la prise 

en charge des violences conjugales sont très peu connues par les internes. Par 

ailleurs, les internes semblent peu sensibilisés au sujet. Plus de la moitié des 

participants déclarent que l’enseignement obligatoire dispensé sur les violences, ne 

leur a pas ou peu permis d’avoir de meilleures connaissances sur les violences 

conjugales et ne leur a pas ou peu permis de changer leur pratique. 94% des 

participants se disent favorables à une formation dédiée aux violences conjugales, 

avec l’intervention de professionnels formés. Enfin 64% des participants plébiscitent 

une formation dès la première année.  

Conclusion : Afin d’améliorer la formation en adéquation avec les demandes des 

internes, nous suggérons un séminaire dédié aux violences faites aux femmes, animé 

par des professionnels formés et des associations, avec la remise d’un document 

récapitulant différentes ressources mise à disposition. Enfin, un groupe d’échange de 

pratique pourrait être maintenu en dernière année afin que les internes puissent 

exprimer les difficultés rencontrées pendant leur cursus. 

Mots clés : Violences conjugales, formations, internes, médecine générale  
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